
BAKOM 
20. AUG. 2014 

Reg . Nr. 
DIR (2!_ 

80 
MP D1\S... 
IR 

......, 

TC 
AFI 
FNK 

DJSC 

I I 
LE CONSEIL D'ETAT 

OE LA REPUBLIQUE ET 
CANTON OE NEUCHATEL 

Office federal de Ia communication OFCOM 
Monsieur Philipp Metzger 
Directeur general 
Rue de I'Avenir 44 
2501 Bienne 

Audition relative a Ia revision partielle de I'ORTV et modification de Ja concession SSR 

Monsieur le directeur general, 

En date du 12 juin 2014, vous nous avez adresse une correspondance relative a l'objet 
mentionne ci-dessus. Par Ia presente, le Conseil d'Etat de Ia Republique et canton de 
Neuchätel vous fait parvenir sa prise de position. 

II tient tout d'abord a remercier votre office de l'inviter a se prononcer sur les textes 
susmentionnes, cela meme s'il estime qu'il n'est pas de sa competence de s'exprimer sur les 
elements purement techniques . II lui plait cependant de constater que, dans un 
environnement en constante mutation , votre office manifeste son intention d'adapter les 
bases legales et reglementaires afin de permettre aux diffuseurs de programmes Ia mise en 
place de nouveaux outils. 

Par ces lignes, il vous informe qu'il entre en matiere sur les propositions de modifications qui 
tiennent compte de l'evolution d'une part de Ia multiplication des supports de diffusion et, 
d'autre part, des habitudes des consommateurs de contenu audiovisuel. II ne s'oppose pas 
non plus a l'adaptation de Ia concession SSR qui decoule de l'avenement de Ia television 
hybride. 

Le gouvernement neuchätelois vous sait gre de l'avoir consulte sur Ia revision partielle de 
I'ORTV et Ia modification de Ia concession SSR et vous adresse, Monsieur le directeur 
general, ses salutations distinguees. 

Neuchätel, le 15 aoUt 2014 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le president, La chanceliere, 
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